
Coup dur pour les ONG au Burundi

    Deutsche Welle,Â 28.09.2018  Le Burundi a dÃ©cidÃ© de suspendre pendant trois mois les activitÃ©s de certaines ONG
Ã©trangÃ¨res dans le pays. En cause : le non-respect des Ã©quilibres ethniques obligatoires dans le recrutement du
personnel local des ONG.  
  60% de Hutu et 40% de Tutsi : tels sont les quotas quâ€™exige le sÃ©nat burundais dans le recrutement du personnel au
sein des Organisations non gouvernementales Ã©trangÃ¨res Å“uvrant au Burundi.  Â EquilibreÂ ethnique comme argument 
Selon la dÃ©claration lue Ã  la tÃ©lÃ©vision par le gÃ©nÃ©ral Sisas Ntigurirwa, secrÃ©taire permanent du Conseil national de
sÃ©curitÃ© (CNS), la plupart des ONG ne se conforment pas Ã  ces critÃ¨res.  C'est pourquoi celui-ci a annoncÃ© la
suspension de leurs activitÃ©s durant trois mois, Ã  compter du 1er octobre. Le gÃ©nÃ©ral Ntigurirwa a soulignÃ© que le
redÃ©marrage des activitÃ©s serait conditionnÃ© Ã  leurÂ "conformitÃ© Ã  la nouvelle loi qui rÃ©git les ONGÂ auÂ Burundi".  Selon
Anicet Niyongabo, deuxiÃ¨me vice-prÃ©sident du sÃ©nat burundais, la constitution et la loi doivent aussi s'appliquer aux
ONG.  "Le recrutement du personnel local doit se faire dans le respect des Ã©quilibres ethniques et de genre prescrits
dans la constitution de la rÃ©publique du Burundi. Il ressort quâ€™en matiÃ¨re de recrutement du personnel local, les ONG
Ã©trangÃ¨res sont astreintes aux mÃªmes principes que lâ€™administration publique burundaise. Les activitÃ©s des ONG
doivent Ãªtre en harmonie avec la loi burundaise et sâ€™inscrire dans les programmes et prioritÃ©s du gouvernement." 
Certaines ONG ne sont pas concernÃ©es  Mais aprÃ¨s vÃ©rification, la mesure ne concerne toutefois pas toutes les ONG,
c'est du moins ce qu'a affirmÃ© Jean-Claude Karerwa, le porte-parole de la prÃ©sidence, interrogÃ© par notre correspondant
Ã  Bujumbura. En effet, la fondation Stamm, une ONG burundaise de droit allemand, n'est pas concernÃ©e.  En revanche,
Agro Action est provisoirement suspendue mais pour des raisons qui sont plus liÃ©es au renouvellement de son
autorisation d'exercice au Burundi quâ€™Ã  la question des critÃ¨res ethniques. Globalement, les organisations concernÃ©es
redoutent une baisse de qualitÃ© si les employÃ©s sont embauchÃ©s sur des critÃ¨res ethniques non liÃ©s Ã  leurs
compÃ©tences professionnelles.  
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